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Une question de survie
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Maintenant nous sommes au clair : 
la méfiance radicale exprimée par 
les femmes e t les enfants manifes
tant au centre de Bâle (DP 840, l a  
vie dont le souffle est celui des 
enfants') doit devenir la règle de 
conduite de tous ceux, individus et 
organisations, soucieux de préser
ver les bases mêmes de la vie sur 
cette planète.
Certes la vie sociale nèst pas pos
sible sans que soit reconnu e t pra
tiqué le principe de la bonne foi, 
sans que règne un minimum de 
confiance. Pour l'heure e t provi
soirement, ce tte  attitude nèst pas 
de mise en matière de protection 
de  /'environnement. La rapide suc
cession des catastrophes écologi
ques a mis en évidence le poten
tiel de destruction des éléments 
vitaux - eau. air, sol - e t de mise en 
danger des êtres humains ;  elle a  
révélé crûment la désinvolture des 
'responsables' - producteurs, utili
sateurs et organes de contrôle. 
Qu'une population saisie par la 
peur, atteinte dans son intégrité 
physique ou dans son environne
ment proche, manifeste sa colère, 
c'est bien légitime. Que les autori
tés réagissent à  une catastrophe 
en édictant des réglementations 
plus sévères e t en annonçant des 
contrôles plus serrés relève du 
discours institutionnel classique. 
Qu'une entreprise coupable se 
confonde en excuses et s'engage 
à réparation, c'est la moindre des 
choses. Mais toutes ces réactions

ne constituent en aucune manière 
la garantie d'un changement effec
tif de comportem ent ; rien ne 
perm et de croire que dorénavant 
l'environnement e t ses différents 
éléments seront enfin considérés 
comme des biens précieux e t non 
comme des matières premières à 
exploiter ou comme une poubelle. 
Tout d 'abord il faut bien admettre 
que tous, en tant que consomma
teurs, nous participons peu ou prou 
et le plus souvent Inconsciemment 
à cette  vaste entreprise d'exploita
tion ; nous vivons quotidiennement 
d'objets qui ont nécessité l'utilisa
tion de produits toxiques e t nous 
consommons de l'énergie nuclé
aire dont nous savons les risques 
majeurs de production.
Si les industriels font si peu de cas 
de l'environnement, ce  n'est pas, 
comme on l'entend trop souvent, 
par une obsession maniaque de 
maximiser à  tout prix leurs profits. 
Leur com portem ent est la consé
quence parfaitem ent logique des 
règles du jeu économique en 
vigueur : l'environnement naturel 
n'a pas de prix - au sens où il ne 
coûte rien ou presque . Voilà la 
raison majeure du peu de respect 
que lui portent les agents économi
ques. Les lois de protection de  
l'environnement reflètent d'ailleurs 
cette  logique : les mesures qu'elles 
imposent doivent être 'écono- 
miquemen t supportables".

(suite au verso)

SAN D O Z A BRULE M AIS S E S  CO U RS N E  FLAMBENT P A S

(réd.) La bourse n'est pas insen
sible aux événements d'actualité, 
mais les courtiers savent se remet
tre vite de leurs émotions.
Les cours des titres Sandoz ont 
commencé de baisser le 5 novem
bre, mais se sont repris dès la sé
ance du 13. Dans l'intervalle, la no
minative a perdu 610.- (de 4'650.- 
à 4'040.-). l'action au porteur 
V600.- (de 11'500.- à 9'900.-) et 
les bons de participation 240.- (de 
l'820.- à V580.-). Par rapport à 
fin 1985, les actions ont baissé 
respectivement de 16,5% et de 
3,3%, - les bons de participation

retrouveront leur niveau du 31 
décembre dernier. L'alerte aura été 
brève mais plutôt chaude : le nom
bre de cours payés à la Bourse de 
Zurich a passé de 69 pendant la 
période du 29 octobre au 4 novem
bre, à 174 pendant la semaine sui
vante, entre le 5 et le 11 novembre. 
De manière générale, les valeurs 
chimiques ont toutes rétrogradé, 
mais sans refaire les cours les plus 
bas de l'année, surtout pas Roche, 
"victime" des rumeurs de reprise 
par Nestlé. A la corbeille, tout finit 
par lasser, et donc par passer. 
Comme ailleurs, mais plus vite.



TCHERNOBALE

On en cause ou pas

Une question de survie
(suite)

Dans ce contexte, rien d'étonnant 
à ce  que l'écologie soit le dernier 
souci des industriels. Par contre, si 
la collectivité se décida it à  fixer le 
prix fort pour l'eau, le sol e t l'air, on 
verrait les entrepreneurs faire preu
ve d'ingéniosité pour produire de  
manière propre afin d'abaisser 
leurs coûts.
En attendant les nouvelles règles 
du jeu  e t pour en hâter l'édiction. il 
reste le harcèlement, la dénoncia
tion sans relâche des empoison
neurs quotidiens e t discrets. Un 
cham p d'action privilégié pour les 
organisations de consommateurs, 
les associations de protection de  
l'environnement, les groupes d'ha
bitants. les syndicats enfin qui pour
raient trouver là matière à répondre 
aux préoccupations des nouvelles 
générations e t susciter chez elles 
des motifs d'engagement.
Cette stratégie nouvelle, offensive, 
qui se développe déjà aux Etats- 
Unis e t en Allemagne, exige la co l
laboration de scientifiques e t de  
techniciens capables d'analyser 
les dangers e t de communiquer 
l'information : elle implique égale
ment l'action de groupes décidés 
à  user de toutes les voies de droit 
et. à  défaut, d'imaginer les moyens 
(boycott, publicité négative ...) 
d ’imposer aux Industries des 
comportements socialement res
ponsables. JD

■  (yf) Les rédacteurs de la Sandoz- 
Gazette, journal du personnel mai
son paraissant une dizaine de fois 
par an, ont tout juste eu le temps de 
refaire la première page du no 242, 
daté du 12 novembre 1986. A la une 
donc : le repiquage d'une interview 
du Dr Marc Moret, président et délé
gué du conseil d'administration de 
Sandoz, donnée à la Basler Zeitung 
(5.11.86), et une lettre-circulaire au 
personnel, remerciant tous les colla
borateurs "qui ont assumé leurs 
tâches après l'incendie avec un enga
gement supérieur à la moyenne et 
dans des conditions particulièrement 
difficiles".

En revanche, deux autres publica
tions maison étaient manifestement 
sous presse avant la catastrophe du 
1er novembre : le Bulletin Sandoz, et 
le calendrier Sandoz 1987, présen
tant l'habituelle série de paysages 
préservés de toute atteinte béton- 
neuse ou catastrophe écologique. 
Ironie du sort, le Bulletin reproduit 
le texte d'un discours du même M. 
Moret prononcé le 27 mai de cette 
année à l'occasion du centenaire de 
la firme. Devant un parterre com
posé de quelque 400 invités des

milieux économique, administratif, 
scientifique, politique et culturel, la 
direction de l'entreprise exprime, 
entre autres, ses soucis en matière 
d'environnement et d'information. 
Nous n'avons pas résisté à la ten
tation d'en reproduire quelques pas
sages (voir encadré), qui pourraient 
prêter à rire si la situation n’était pas 
aussi dramatique.
Quant à Info Chimie, service de pres
se de la Société Suisse des Industries 
chimiques, il ne souffle mot de l'in
cendie de Schweizerhalle dans son 
édition du 12 novembre. Il reprend 
en revanche complaisamment le texte 
d'un exposé prononcé à Rüschlikon 
à l'occasion du 25ème anniversaire 
du WWF par M. André Futter- 
knecht, ce directeur de Hoffmann-La 
Roche & Cie SA rendu célèbre par 
l'affaire des fûts de Seveso. Un chef- 
d'œuvre dans le genre lénifiant ; on 
y apprend notamment que "par rap
port aux autres secteurs industriels, à 
l'artisanat et aux ménages privés, 
l’industrie chimique est devenue, en 
termes de production de déchets et 
de pollution des eaux et de l'air, une 
cause de nuisance subalterne". 
L'exposé en question a été prononcé 
le 19 septembre dernier.

ECOLOGIE, RESPONSABILITE, 
INFORMATION ET BLA, BLA, BLA ...

"Elément de la société et du 
système économique, l'entreprise 
s'intégre également dans un envi
ronnement naturel à protéger.Un 
des aspects les plus remarquables 
de l'évolution des valeurs socio
culturelles au cours des vingt an
nées écoulées est que l'environne
ment soit aujourd'hui considéré, 
non plus comme un objet quelcon
que exploitable à volonté, mais 
comme un patrimoine collectif de 
l'humanité, dont chacun - personne 
physique ou morale - est comp
table. Témoignage intéressant de 
l'aptitude de l'industrie à apprendre 
et à s'adapter, nombre de firmes et 
de dirigeants ont déjà reconnu

l'importance capitale du respect de 
l'environnement et en assument 
activement la responsabilité. Il est 
significatif que ce soit précisément 
dans l'industrie chimique que ce 
sens de la responsabilité écologique 
ait conduit aux changements de 
structures les plus tranchés. Aux 
efforts accomplis à tous les échelons 
est venue s'ajouter la création d'un 
poste de responsable de l'environne
ment ; ce responsable indépendant 
exerce une surveillance écologique 
interne à l’entreprise, dispose de 
pouvoirs étendus et ne rend de 
comptes qu'à la direction.
[...] Un autre aspect des devoirs qui 
incombent à l'entreprise est la

responsabilité de l'information, 
dont l'importance ne pourra 
qu'augmenter dans les années à 
venir. [...] Dans un Etat démo
cratique tel que le nôtre, le dialogue 
et les échanges avec le public me 
paraissent constituer un indis
pensable moyen d'information et 
de formation de l'opinion. Notre 
conviction profonde, à savoir que 
l'activité de l'entrepreneur sert 
l'homme et la société, mérite d'être 
comprise et partagée. Enseignants, 
journalistes et politiciens peuvent 
certes apporter une contribution 
majeure à ce débat ; mais c'est à 
nous, chefs d'entreprise, qu'in
combe l'initiative du dialogue, 
c'est à nous d'être toujours prêts à 
soutenir la discussion, et personne, 
en définitive, ne peut nous dé
charger de cette responsabilité" 
Bulletin Sandoz no 77 /  1986



MAIS AU FAIT, A QUOI SERVENT DONC 
TOUS CES PRODUITS ?

L 'engrenage des pesticides

L’entrepôt de Schweizerhalle 
abritait des produits phytosanitai- 
res. Il faut savoir que la division 
"Agrochimie", qui comprend 
pour l’essentiel de tels produits, 
à l’exclusion des semences et 
autres spécialités végétales, re
présente 7% du chiffre des 
ventes du groupe, soit, pour 
1985, 601 millions de francs sur 
un chiffre d’affaires total de 
8’453 millions.
La gamme "Agro" comprend des 
insecticides classiques comme 
Athio et Ekalux, des herbicides 
appelés Evitai ou Solicam, ainsi 
que des produits spécifiques, par 
exemple pour le coton (Zorial), 
les légumes (Javelin) ou la viti
culture (Sandofan).

■  (jd) Le dépôt de Sandoz qui a 
brûlé aux premières heures de la 
Toussaint et dont l’écoulement des 
résidus dans le Rhin a provoqué la 
catastrophe que l'on sait, abritait des 
produits phytosanitaires, c'est-à-dire 
des produits destinés à préserver les 
cultures des maladies et des animaux 
qui les menacent
On a beaucoup parlé à cette époque 
de la nécessité de revoir certains 
programmes de production et de 
renoncer à des produits hautement 
toxiques. Une actualité qu'on peut 
éclairer avec profit par la lecture d’un 
livre récent VU qui décrit un enjeu 
colossal : comment nourrir l'huma
nité en préservant l'écosystème qui 
est à la base même de notre 
alimentation ?
Traduit de l'américain par l'un de ses 
disciples, le livre de Robert Van den 
Bosch retrace les observations et les 
expériences de l’auteur, un entomo
logiste qui s’est battu pendant 30 
ans contre les chimistes de l'agri
culture, en faveur des moyens de 
protection biologique des végétaux. 
Parmi tous les animaux, les insectes 
sont ceux qui ont évolué avec le plus 
de succès. Apparus sur la planète il y 
a plus de 300 millions d années, ils 
ont su survivre et résister à toutes les 
attaques, y compris la plus récente,

celle de l'homme. Ce dernier, fort de 
ses armes chimiques, a cru pouvoir 
se débarrasser définitivement de ces 
prédateurs.
Le résultat n'est pas glorieux : la 
lutte chimique est d'une efficacité 
douteuse, elle coûte cher et constitue 
un danger de taille pour l’environne
ment. "Aujourd'hui, 40 ans seule
ment après la découverte des 
propriétés insecticides du DDT, les 
arthropodes se portent mieux que 
jamais et, en dépit du développement 
subséquent de nombreuses matières 
actives nouvelles, ce sont au con
traire des pans entiers de la lutte 
antiparasitaire qui vacillent !"
En effet les insectes - mais l'obser
vation est aussi valable pour les 
maladies végétales et les mauvaises 
herbes - sont toujours là, plus 
vigoureux qu'auparavant. Mieux, 
débarrassés de leurs prédateurs 
naturels par la grâce des traitements 
chimiques, ils peuvent proliférer. Le 
livre fourmille d'exemples tragiques 
où l'incapacité de l’esprit humain à 
saisir la complexité des phénomènes 
naturels a conduit à des résultats plus 
graves que le mal qu’on voulait 
combattre.

Van den Bosch en vient à déclarer 
que le facteur le plus nuisible pour 
les cultures est en fin de compte le 
représentant en pesticides !
Le scientifique américain décrit l'op
position farouche qu'il a dû affronter 
tout au long de sa carrière : adminis
trations, universités, fabricants, 
distributeurs, se sont ligués pour le 
faire taire. La lutte intégrée, stratégie 
subtile qui allie des méthodes cultu- 
rales, l'usage de variétés végétales 
résistantes, les prédateurs naturels et 
les produits chimiques appliqués 
avec une extrême prudence, se 
heurte à l'appétit suscité par un 
marché annuel de 20 milliards de 
dollars, en continuelle croissance. 
Face à cet enjeu, l'avenir de notre 
environnement est de peu de poids.

(1) Robert von den Bosch, Jean-Paul 
Aeschlimann, L'engrenage des pesticides, 
éd. Payot 1986, 254 p.

Les associations de 
d'élèves de la ville de "Zurich 
n'ont pas été découragées par 
leur échec dans deux cercles 
électoraux lors des élections 
générales (DP 825). Elles ont 
saisi l'occasion d'une élection 
complémentaire dans un arron
dissement périphérique pour 
déposer une liste. Elle sera en 
compétition avec celle du parti 
qui détient le siège devenu 
vacant. Les parents veulent 
avoir leur mot à dire en matière 
scolaire et ne font plus con
fiance aux partis.

En date du 22 octobre, la 
"Finanziaria Associazione 
Calcio Bellinzona SpA" a été 
inserite au Registre du corns:: 
merce. Elle vise, entre autres, à
l'engagement de joueurs pour le 
club de football de Beülnzone. 
Capital social ; un million de 
francs. L’ancien Conseiller 
fédéral Nello Celio, domicilié à 
Berne, en est le président du 
conseil d’administration.

Le vendredi 14 novembre, les 
employés des transports publics 
de Berne (DP 840) ont distribué 
un tract pour expliquer leurs 
revendications. Depuis ce jour, 
la plupart des véhicules arbo
rent, en signe de deuil, un ns- 
ban noir fixé à îâvant.

Depuis une année, une cinquan
taine de fonctionnaires du can
ton de Berne suivait un Cours 
universitaire de formation à la 
science de la terrninologîe.Une 
banque de données terminologi
ques de fadministration ber
noise est en cours de consti-

Combîen de partisans du 
“moins d'Etat", auditeurs assis
tant aux concerts de l’Orchesti 
de Chambre de Lausanne, s 
rendent-ils compte que les sul 
vantions cantonales et corrnm 
nales représentent 82 francs f 
place occupée et par concert 

dans le Bulletin d



ECONOMIE

La planification importée
(cfp) La question qui se posait au 
lendemain des élections fribour- 
geoises était simple : le PDC 
cherchera-t-il à reconquérir au 
gouvernement la majorité qu'il 
n'a plus dans le corps électoral et 
au Grand conseil ?
Plus fort parti du canton, le PDC 
était certain de placer ses candi
dats dans le peloton de tête. Le 
classement pouvait donner des 
indications et ce fut le cas 
puisque la candidate nouvelle a 
réalisé un excellent score. 
Signalons ici que si Roselyne 
Crausaz entre demain au Conseil 
d'Etat, elle deviendra la première 
femme de Suisse romande à 
siéger dans un exécutif cantonal. 
Bravo les Fribourgeois !

FRIBOURG

Ca bouge 
lentement
Pour les autres partis, la situation 
était plus difficile. Seul le parti 
socialiste a placé ses deux 
conseillers d'Etat dans le peloton 
de tête. Les radicaux n'auraient 
pas été élus dans une élection "à 
la bernoise". En revanche, des 
élections au système propor
tionnel, comme à Zoug, auraient 
certainement confirmé la formule 
supposée magique.
L'UDC ne peut compter faire une 
rentrée au gouvernement que si le 
PDC juge utile de l'appuyer.
Les élections au Grand Conseil 
ont été conformes aux prévi
sions : quelques mutations, mais 
pas de tremblement de terre.
Une comparaison avec Zoug, qui 
a élu ses autorités le week end 
précédent, confirme que l'évo
lution politique est très lente.
En revanche, à Zoug, il y a eu de 
plus grands changements sur le 
plan personnel. Grâce à la 
proportionnelle, un conseiller 
d'Etat peu apprécié a été éliminé 
d'emblée sans nouvelle décision 
pénible de son parti.
Une certitude subsiste : le gou
vernement fribourgeois conti
nuera de compter dans son sein 
des représentants des trois 
principaux partis nationaux qui 
sont aussi, dans un ordre dif
férent, les trois principaux partis 
du canton.

(ag) La Suisse aime à se vanter, dans 
ses relations économiques avec 
l'étranger, de son libéralisme. Le 
libre échange est indispensable, nous 
enseigne-t-on, à un petit pays qui se 
veut exportateur et place financière.

Mais la prospérité helvétique, parce 
qu'elle a pour support un territoire 
étroit et une population restreinte, 
exige des mesures de contrôle sévère 
à l'égard de l'étranger. Et la vente du 
sol et l'immigration échappent donc 
aux lois de la libre circulation et du 
libre échange. Mais inévitablement 
ce qui semble n'être que mesure de 
sauvegarde devient instrument de 
planification. Intéressant d'observer 
l'application de la loi sur l'acquisi
tion d'immeubles par des personnes 
à l'étranger, entrée en vigueur le 1er 
janvier 1985 (lex Friederich - la 
brièveté d'un passage au Conseil 
fédéral permettant quand même de 
laisser son nom à la postérité !)

Planification par régions

L'investissement étranger est cana
lisé sur les régions. Pour les régions 
urbaines, il est accepté pour la cons
truction de logements à caractère 
social. Avec, comme condition, un 
contrôle des loyers. Bel exemple de 
planification et d'hypocrisie helvé
tique : contrôle des loyers bon pour 
les capitalistes étrangers, pas pour 
les investisseurs suisses.
Dans les zones villas, les restrictions 
deviennent de plus en plus fortes 
pour l'acquisition d'une résidence 
principale. Genève exige maintenant 
un séjour préalable en Suisse d'une 
année. Vaud suit pour ne pas surchar
ger le district de Nyon.
Enfin, l’autorité désigne des commu
nes où l'acquisition d'un logement 
de vacances ou d'un apparthôtel est 
autorisée. Elle entend favoriser ainsi 
l'industrie de la construction dans 
ces régions. Dans le canton de Vaud, 
128 millions en moyenne annuelle de 
1979 à 1984.

Evolution dans les zones 
touristiques

Après l'extraordinaire explosion du 
marché des résidences secondaires 
vendues aux étrangers, la vente 
stagne. Les raisons sont connues : 
des prix trop élevés en comparaison 
internationale, l'accumulation des 
frais et des taxes ; la moindre valeur 
de placement quand les monnaies 
européennes restent beaucoup plus 
stables par rapport au franc suisse. 
Les chiffres publiés par le Conseil 
d'Etat vaudois sont impressionnants

79-84 85 Différence
(moyenne
annuelle)

Nb. de
ventes 426 121 -305

Prix 128 58 -70

mio. mio. mio.

De surcroît, la revente par les étran
gers de leur appartement est désor
mais autorisée par la loi. Mais que de 
cautèles !
Il faudra justifier une durée de pos
session de quinze ans (loi vaudoise). 
Cette restriction a pour but, alors que 
la demande fléchit sérieusement, 
d'empêcher qu'il ne soit plus 
nécessaire d'ouvrir de nouveaux 
chantiers.

La restriction de revente ne concerne 
donc plus le contrôle de la propriété 
étrangère, mais devient un soutien 
planifié à l'industrie de la cons
truction indigène. Cette industrie de 
la construction, de même que l'hô
tellerie peut aussi faire appel à la 
main-d'œuvre étrangère dans le 
cadre d'un contingentement. C'est 
l'autre levier de la planification.
Et c'est ce que Ion cache sous la 
table richement servie de la Suisse, 
pays d'économie libérale !



CONSEIL FEDERAL

Doucement les femmes
L'inévitable Koller

(yfi Comme la plupart des femmes, la Conseillère nationale 
Judith Stamm entretient un rapport particulier à la politique 
partisane. Rapport sympathiquement détendu en l'occurrence, 
fait d'indépendance et d'originalité. Se trouver seule PDC à 
s'abstenir en votation nominale à propos de l'initiative "Pour le 
droit à la vie", témoigne d'une belle liberté par rapport à l'ortho
doxie démocrate-chrétienne. Et présenter, sans l'investiture de 
son parti cantonal, sa candidature au Conseil fédéral manifeste 
une liberté de mouvement que peu d'élus s'accorderaient.

Par cette candidature, Mme Stamm 
tend à mettre en évidence le forma
lisme du processus de désignation 
des conseillers fédéraux par les 
parlementaires-grands électeurs, sur 
proposition d'un groupe politique.

Appel au peuple

Quasiment assurée que le groupe 
PDC lui préférera les deux grands 
favoris Cotti et Koller, elle évite en 
quelque sorte cette formalité et fait, 
par-dessus la tête de ses collègues de 
parti, appel au peuple qui n’a rien à 
dire dans l'élection de l'Exécutif 
fédéral.
Et le peuple répond favorablement, à 
en croire les sondages organisés à 
tour de bras par le quotidien Blick et 
ses annexes féminine et dominicale. 
Comme ils l'avaient fait pour Lilian 
Uchtenhagen en automne 1983, les 
organes alémaniques de la maison 
Ringier roulent à nouveau plus ou 
moins ouvertement pour la femme en 
lice. Avec la même réaction prévi
sible : approbation de l'opinion 
publique, et rejet agacé par le Parle
ment, qui a une sainte horreur de se 
sentir "sous la pression de la rue". 
Judith Stamm fera donc un score 
honorable, probablement inférieur à 
l'estime dont elle jouit même aux 
Chambres fédérales. Les femmes 
voteront en majorité pour elle, sinon 
en quasi totalité, comme elles l'ont 
promis au Blick für die Frau (les 
deux seules exeptions à ce niveau : 
celles de la démocrate-chrétienne 
schwytzoise Elisabeth Blunschy et 
de la radicale zurichoise Vreni 
Spoerry, ont un sens diamétralement

opposé). En outre, l'aile chrétienne- 
sociale - ou ce qui en reste - pourrait 
soutenir une candidature Stamm, qui 
va en plus tirer quelques voix à 
gauche, chez les Indépendants et les 
Ecologistes, où l’on a oublié qu'elle 
a voté pour Kaiseraugst au prin
temps 1985 puisqu'elle vient de 
"rectifier" en se prononçant pour 
l'abandon du nucléaire - autre motif 
rédhibitoire de non-élection.

Aucune chance malgré tout

Bref, Judith Stamm s'est conscien
cieusement barrée la voie au Conseil 
fédéral, et n'y accédera donc pas. En 
somme, tout le contraire d'Arnold 
Koller et de Flavio Cotti, les deux 
favoris. On a reproché à ce dernier 
d'avoir planifié sa carrière - et ses 
innombrables silences - en vue de 
son entrée dans le cercle très fermé 
des sept sages. Mais il lui manque 
certains atouts "bernois" que 
l'Appenzellois a pris soin, et a eu le 
temps, de mettre dans son jeu. 
Membre du Conseil national depuis 
1971, Arnold Koller a pu accéder à 
la présidence de son groupe, au 
perchoir (1985) et à la "prestigieuse" 
Commission des finances.

Face à un tel pedigree parlementaire, 
Flavio Cotti fait léger, mais il a la 
présidence du parti, ce qui est un 
moindre handicap à droite qu'à 
gauche ; l'échec de Bruno Hunziker 
avait évidemment d'autres raisons, 
en particulier la nécessité d'élire une 
femme en automne 1984, dix mois 
après la non élection de Lilian 
Uchtenhagen.

A l'inverse de Judith Stamm, Arnold 
Koller paraît inévitable. Comme il 
convient à un candidat "in spe", il 
s'est fait discret ces derniers temps, 
histoire ne de choquer personne. 
Sauf les femmes bien sûr, aux
quelles il a cru bon d'expliquer 
pourquoi il ne voulait pas imposer 
depuis Berne le droit de vote et 
d'éligibilité pour les Appenzelloises. 
L'argumentation, louvoyante comme 
seul un PDC sait la présenter, tenait 
en ceci : elles n'en veulent pas 
(encore) de ce droit, et se contentent 
de gouverner par citoyen-mari inter
posé ; sur le plan juridique, l'auto
nomie cantonale demeure réservée, 
égalité des droits ou pas ; et de toute 
manière, une pression fédérale irait à 
fin contraire, et ne provoquerait 
qu'un endurcissement des positions 
dans les Rhodes appenzelloises.

Comme on voit, le fédéralisme n'est 
pas une spécialité romande, ni 
l'audace une condition pour accéder 
au Conseil fédéral.

COMMUNE 
CONTRE 
CANTON

Lors d'une récente séance, re
latée dans l'édition du 1er no
vembre de l'Est vaudois, le 
conseil communal de Villeneuve 
a reçu des explications rassuran
tes de la municipalité à propos 
des travaux qui entravaient la 
circulation dans la Grande rue : 
ceux-ci touchent à leur fin et la 
somme de 300'000 francs an
noncée ne devrait pas être dépas
sée. Il s'agissait de réparara- 
tions au collecteur d'égout. 
Toutefois, il se pourrait bien 
que le chantier soit réouvert 
prochainement, car le Conseil 
d'Etat souhaite voir ce collec
teur transformé en système sé- 
paratif. Jusqu'ici, la municipa
lité "n'a pas voulu en entendre 
parler, car cela demanderait des 
mois de travaux et coûterait une 
somme exorbitante". Curieuse 
pratique, la commune de 
Villeneuve serait-elle si pauvre ?



fiscale : 
deux ou trois choses 

que l'on sait d'elle

Il y a quelques mois, grâce à une 
bonne couverture par les médias, 
beaucoup de gens ont découvert 
que nous disposions d'un " Indice 
global de la charge fiscale \  Zoug 
est généreux avec ses contribu
ables. Neuchâtel e t Jura ne le sont 
pas. Dans lénsem ble, les cantons 
romands ont la main plus lourde 
que les cantons alémaniques.
SI l'on adm et - ce  qui do it être glo
balem ent juste - que les administra
tions ne cherchent pas à jeter 
l’argent par les fenêtres, on devrait 
pouvoir vérifier que là où la charge 
fiscale est élevée, les gens bénéfi
c ient de certaines prestations, 
services ou subventions qu'ils n'ont 
pas ailleurs: Il n’ y a  cependant pas 
d'indice global des prestations 
publiques qu'on pourrait m ettre en 
regard de la charge fiscale. Donc 
pas de comparaison valable pos
sible, e t un déba t Incomplet.

D'ailleurs, même la réflexion sur la 
charge fiscale laisse à désirer. Car 
si l'indice global perm et d 'établir un 
classement des cantons. Il ne ren
seigne pas sur la manière dont la 
charge fiscale, à l'intérieur de cha
que canton, est répartie entre les 
contribuables. Or ce t examen ne 
manque pas d'intérêt.
En regardant de plus près la situa
tion en Suisse rom ande des cé liba 
taires, des couples mariés sans 
enfant e t des couples mariés avec 
deux enfants, on observe qu'un 
célibataire a avantage à habiter 
Sion jusqu'à 70'000 francs de revenu 
(revenu brut, avant toute déduc
tion, même des cotisations AVS). 
Au-delà, Neuchâtel est préférable. 
Les couples sans enfant sont 
fiscalement mieux à Genève si 
leurs revenus sont très modestes. 
Entre 30'000 e t 70'000, Sion est plus 
accueillant. Après II vaut mieux re
tourner à  Genève, ou sinon choisir 
Neuchâtel. Pour les couples avec 
deux enfants, Fribourg est la ville

indiquée jusqu'à 100000 francs. 
Genève prend l'avantage après.
Ces quelques exemples pour mon
trer que selon la situation familiale 
e t le revenu, Sion, Fribourg ou 
Neuchâtel peuvent être fiscale
ment intéressants, alors qu'ils ont 
chacun un "Indice global" plus 
élevé que Genève. Respective
ment 116,117,131 e tl 12.

Mais II y a plus étonnant encore. 
Pour ces deux derniers cantons, les 
différences ne sont pas vraiment 
Importantes. Toujours pour les 
mêmes catégories de contribu
ables, il y a à peu près autant de 
situations où Genève est fiscale
ment préférable à Neuchâtel, que 
l'inverse. Pourtant, avec leur 
"indice global" bien différent, on 
s'attendrait à ce  que Neuchâtel 
soit assez systématiquement plus 
cher pour ses contribuables. 
Comment expliquer cela ? En gros, 
on peut dire que Neuchâtel est à 
déconseiller jusqu à 30'000 francs 
de revenu, alors qu ’au contraire 
Genève peut être recommandé. 
Neuchâtel, qui est plutôt cher pour 
les revenus modestes, com pte la 
moitié de ses contribuables dans 
ces tranches-là de revenus. Il en 
résulte un indice particulièrement 
élevé pour ce groupe de revenus, 
e t donc aussi un indice élevé pour 
l'ensemble des personnes physi
ques, même si les indices particu
liers de Neuchâtel e t de Genève 
sont équivalents pour le groupe de 
revenus de 30 000 à 80 000 francs et 
que l'indice particulier pour les 
revenus supérieurs est plus bas à 
Neuchâtel qu'à Genève.
Autrement dit, si Neuchâtel voulait 
s'aligner sur Genève pour avoir un 
Indice global Identique, Il devrait 
sensiblement réduire la pression 
fiscale sur les contribuables mo
destes (jusqu'à 30000 francs de 
revenu) , Il n'aurait pas besoin de la 
modifier pour les contribuables à

revenus moyens (30000 - 80000 
francs) e t II pourrait même l'aug
menter pour les contribuables plus 
aisés.

Bref, un Indice cantonal élevé ne 
signifie pas que chacun paie trop 
d'impôts (même si cela est vrai 
dans tous les cas...). Il ne rensei
gne pas non plus sur la manière 
dont les impôts sont répartis entre 
les contribuables selon leur é tat 
civil e t leurs revenus. Il ne permet 
pas davantage de savoir si, face à 
l’égalité des contribuables devant 
l'impôt, certains, e t lesquels, sont 
moins égaux que d'autres. 
Anecdotiquem ent, pour bien 
montrer que rien de tout cela n'est 
simple, on notera qu'à Neuchâtel 
les partis bourgeois se sont em pa
rés de l'indice global de la charge 
fiscale pour dem ander au Conseil 
d'Etat de modifier l'échelle fiscale 
e t la rapprocher de la moyenne 
suisse. Ils croyaient évidemment 
que ce t ajustement nécessiterait 
surtout une réduction de la charge 
fiscale sur les revenus moyens et 
élevés, lis ne veulent toujours pas 
croire que pour réaliser leur voeu, il 
faudrait réduire la charge fiscale 
principalem ent sur les revenus 
modestes...

Jean-Pierre Ghelfi

L’invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Jean-Pierre Ghelfi est
économiste et député au Grand Conseil 
neuchâtelois
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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

On brade les principes
■  Bravo, M. Reagan !
Ainsi donc, si l'on en croit la presse,
il aurait bel et bien livré des armes à 
l'Iran en échange d'otages améri
cains. Voilà qui nous change agréa
blement de "l'usage établi de temps 
immémorial parmi les nations poli
cées", qui est de livrer des armes 
pour rien, pour faire du fric, pour 
semer la... - oh ! pardon ; voilà que 
de nouveau je me laisse aller. Ces 
armes-ci, du moins, auront permis 
de rendre la liberté à quelques 
misérables, de sauver une ou deux 
vies...
Dans le même ordre d'idées, je me 
suis grandement réjoui d'apprendre 
par la radio que notre pays aurait 
livré des armes - des canons à tir 
rapide, si j'ai bien compris, qualité 
suisse irréprochable - aux résistants 
afghans. Manifestement, les résis
tants afghans sont les ressortissants 
d'un petit pays attaqué par un très 
grand. Espérons que nous allons 
continuer dans cette voie et livrer des 
armes, par exemple, au Nicaragua, 
menacé par la Contra - petit pays lui 
aussi menacé par un très grand. 
Seulement, à mon avis, c'est une 
erreur de le crier sur les toits et d'en 
parler à la radio, car enfin, de mau
vais esprits pourraient nous faire le 
reproche de faire fi des principes de 
la neutralité.
Autre chose :
L'autorité genevoise a interdit - tenté 
d'interdire - une conférence du Sieur 
Roques, auteur d'une thèse révision
niste dans laquelle il nie l'existence 
des chambres à gaz d'Auschwitz. 
Navré ! Pas d’accord, Pas d'accord 
du tout.
Voici quelque temps, j'ai contresigné 
une lettre adressée à la TV romande, 
lui demandant de renoncer à son 
émission "Le Pen". Je ne voyais 
pas, en effet, pourquoi avec mon 
argent de contribuable et d'abonné

TV, on financerait une émission 
permettant à un poids lourd de 
l'extrême-droite française de diffuser 
ses idées (cela d'autant plus qu'on 
l'opposait à un "mouche" qui de 
toute évidence allait être mis KO au 
premier round !)
Dans le cas de Roques, il s'agissait 
d'une entreprise privée, financée par 
des fonds privés. En son temps, j'ai 
déploré l'interdiction faite à Dolorès 
Ibarruri, la Pasionaria, vieille femme 
pour laquelle j'avais plus que de l'ad
miration ! Aujourd'hui, de même, je 
déplore qu'on empêche de parler un 
homme pour qui j'ai plus que de 
l'antipathie !
... Et surtout dans le cas particulier, 
où il serait si facile de répondre - et il 
ne faut pas se lasser de répondre - de 
réfuter, de réaffirmer, ne serait-ce 
que pour nos jeunes, qui de plus en 
plus ignorent tout des années 40. 
Facile de répondre :
La thèse de Roques est une critique 
du témoignage de Kurt Gerstein, SS 
nous dit-on.
Or ce témoignagne n'a pas été retenu 
par le Tribunal de Nuremberg. Ainsi 
donc, il n'a aucunement servi à éta
blir l'existence des camps d'exter
mination.
Pourquoi n'a-t-il pas été retenu ? 
Certaines raisons sautent aux yeux :
1. Gerstein était mort et par consé
quent ne pouvait comparaître, pré
ciser son témoignage.
2. On avait des dizaines, des cen
taines de témoins vivants à dis
position, dont Hoess, chef du KZ 
d'Auschwitz.
D'autres raisons encore : le témoi
gnage de Gerstein présente la fâ
cheuse particularité de mettre en 
cause le Saint-Siège, les Américains, 
qu'il aurait dûment avertis de ce qui 
se passait, et qui n'ont pas réagi ou 
pu réagir...

PRIX LITTERAIRES :
DEUX AUTEURS ROMANDS DISTINGUES

■  (hg) Automne, saison des prix 
littéraires.
Le 17 novembre, en son hôtel de 
Massa, Faubourg Saint-Jacques à 
Paris, l'Association des écrivains de 
langue française a décerné plusieurs 
prix littéraires à des auteurs sélection

nés dans le vaste territoire de la fran
cophonie. Un des lauréats du prix 
Alpes-Jura 1986 a été notre ami 
Gilbert Baechtold, pour son ouvrage 
"Quand les serpents naviguent" (éd. 
P.-M. Favre), qui avait fait l'objet de 
notre chronique du 19 septembre

RECTIFICATION
ET

PRECISIONS

■  Un lecteur jurassien nous a 
téléphoné pour nous signaler 
une erreur dans l'éditorial de 
notre dernier numéro (DP 840). 
En parlant des "jeunes cadres" 
du PDC, nous avons donné les 
exemples de François Lâchât et 
de Jean-Philippe Maître en leur 
attribuant la fonction de Con
seillers d’Etat. Or la République 
et canton du Jura donne aux 
membres de son Gouvernement 
le titre de Ministres. Que nos 
lecteurs de Porrentruy, de 
Delémont et d'ailleurs veuillent 
bien nous excuser d'avoir 
emprunté ce raccourci.

■  Egalement dans notre derniè
re édition, nous avons reproduit 
en page quatre un plan du 
noeud ferroviaire de Bussigny 
en omettant de préciser qu'il 
était extrait de XEncyclopédie 
vaudoise (éditions 24 heures, 
tome Vin, page 110).

■  Enfin, un tout dernier mot 
sur la presse quotidienne léma- 
nique : notre confrère Jean- 
Philippe Chenaux tient à corri
ger un lapsus, dû à sa propre 
plume. Dans la rectification 
qu'il a fait paraître en page deux 
de DP 840, "une fâcheuse dis
traction lui a fait dire que la con
férence à laquelle se référait 
Ernst Bollinger avait été orga
nisée par le Cercle de la presse 
lausannoise et qu'il n'était pas 
membre de cette institution ; 
dans les deux cas, il fallait lire 
Cercle LIBERAL lausannois.

1985 (DP 788). Ce prix lui a été 
décerné ex-aequo avec Bertil Galland 
pour "Le Nord en hiver" (Payot). 
Aujourd'hui, "il n'est bon bec que 
de Paris", plus encore qu'à l'époque 
lointaine où François Villon compo
sait sa "Balade des femmes de Paris" 
A côté de la grosse artillerie des prix 
littéraires de fin d'année, mais dans 
la même foulée, deux auteurs ro
mands ont été distingués. Bravo !



Lundi 17 novembre, la 
vedette des émissions 
en uniforme était un ci
vil, Daniel Jcandupeux, 
entraîneur de notre équi
pe nationale de foot
ball, a été interviewé 
dans les trois langues 
du pays. De 0630 à 
0830, il était à la dispo
sition des services d'in-

Loi vaudoise sur la presse : rectification

A notcf qu'il 4 
déclaré sur là chaîne

était content d’être à 
l'armée sans uniforme. 
Le propos n‘a pas été 
censuré.

veaux journaux < 
manche procurera du 
travail

liiiiipE iy i 
que par la Sonntags
zeitung.

ECHOS

wimmm
Le récent congrès du 
PDC soleurois a rap
pelé la parution, il y a

oremier umal catho-

canton. II s'appelait 
Schildwache am Jura.. 
C'est fancctre du quo
tidien Soïothumer 
Nachrichten, actuelle
ment intégré dans 
tion du Vaterland

Ce qui est habituel en 
Suisse alémanique 
vient (fêtre introduit en 
Suisse romande. Un 
extrait des sondages 
sur les émissions vues 
par les téléspectateurs 
romands sera publié 
mensuellement En

publication est quoti
dienne (Télétex! page 
361) avec une lécapitu-

■  (unz) La presse écrite l'a rap
porté la semaine dernière : le 12 
novembre, Domaine Public a par
tiellement gagné le recours de
droit public qu'il avait interjeté au
Tribunal fédéral contre la Loi
vaudoise sur la presse, mouture
1985.

Domaine Public, contrairement à l'Asso
ciation vaudoise des journalistes, ne s'est 
pas limité à contester la constitutionnalité 
du droit de rectification des autorités can
tonales et communales, mais a fait valoir 
que seule la Confédération était compé
tente pour légiférer en matière de radio et 
de télévision et que, dès lors, une loi 
cantonale prévoyant un droit de rectifica
tion des autorités sur les ondes était con
traire à la Constitution fédérale. La pre
mière Cour de droit public du TF, à l'una
nimité des sept juges, a suivi Domaine 
Public sur ce point et lui a alloué 1 000.- 
de dépens à la charge de l'Etat de Vaud. 
De prime abord, on a pu se demander 
pourquoi DP s'était lancé dans l'arène, 
pour défendre la radio et la TV autant que 
la presse écrite. D'une part, l'évolution de 
la plupart des grands quotidiens, qui 
mettent de plus en plus l'accent sur le 
sensationnel au détriment d'une informa
tion sérieuse permet, à la limite, de com
prendre que 1 autorité veuille se donner 
les moyens de rectifier des faits mal rap

portés dans la presse. D'autre part, cette 
spécialité exclusive des autorités vaudoi- 
ses n'ajoute rien au droit de réponse fé
déral, dont bénéficie tout canton ou toute 
commune.
Toutefois la liberté de presse est indivi
sible et la distinction entre le fait et l'appré
ciation est souvent très délicate : l'em
placement d'un fait dans un article dépend 
de l'importance que l'auteur lui donne 
pour exprimer l'idée qu'il veut faire pas
ser. S'il y a rectification d'un fait anodin 
aux yeux du journaliste, ce fait mineur 
prend une importance démesurée. L'exer
cice du droit de rectification a déplacé le 
débat. La liberté de la presse est un bien 
trop vital pour qu'on ne réagisse pas lors
qu'elle subit une restriction, si minime 
soit-elle, et quel que soit le média touché. 
C'est donc la SSR qui est en réalité la 
grande gagnante dans cette affaire. Pour
tant , à entendre les nouvelles diffusées ce
12 novembre, on peut se demander si les 
journalistes ont saisi l'enjeu : la RSR an
nonce que les deux recours ont été reje
tés, et la TSR explique que celui de l'AVJ 
a été rejeté, à la nuance près que le droit 
de rectification ne vaut pas pour la radio 
et la télévision... Pourquoi ni l'une ni 
l'autre n'ont-elles dit que le recours a été 
partiellement admis et l'Etat condamné à 
verser des dépens ?Justification du droit 
de rectification, ironie du sort (des petits) 
ou simplement ignorance ?

Six cents journaux alternatifs en RFA
■  (cfp) Plus de six cents journaux et pé
riodiques alternatifs paraissent actuelle
ment en République fédérale d'Alle
magne. Un catalogue sorti récemment 
permet de les découvrir 0). L'éditeur a 
effectué un gros travail, car cette presse 
est largement méconnue. Si l'on trouve le 
quotidien Die Tageszeitung - TAZ dans 
tout le pays, des feuilles plus confiden
tielles ou tout simplement locales n'ont 
que de rares points de vente. Cette presse 
fait l'objet d'études depuis 1970. Une 
bibliographie, insérée dans le catalogue, 
facilite le travail des chercheurs.
Les journaux recensés ont été classés 
dans trente-quatre catégories spécifiques. 
Cela va d'anarchistes-antiimpérialistes- 
autonomes (15 titres) à divers inclas
sables (2), en passant par : étrangers (8), 
partis verts et alternatifs (34), entraide- 
économie alternative (9), prisons (16). 
Certains de ces journaux ont des tirages 
très faibles, d'autres ont déjà atteint un 
seuil de "respectabilité" et il y en a même 
dont on connaît le nom à l'étranger. Cest

le cas du magazine bi-mensuel local 
Pflasterstrand Frankfurt-metropolen- 
magazin associé au nom de son rédacteur 
Daniel Cohn-Bendit. On le trouve en 
Suisse dans les librairies spécialisées. Ce 
n'est d'ailleurs pas la seule publication 
alternative de cette grande ville puisque le 
catalogue en cite trente-cinq. L'Allemagne 
fédérale, comme les Etats-Unis (DP 833), 
connaît une explosion de petites initiatives 
qui en définitive, contribuent à modifier, 
à long terme, bien des prétendus acquis. 
Dans un autre domaine proche de la 
presse, il existe en RFA, cent cinquante 
archives, bibliothèques et ateliers d'his
toire "non conformistes". L'éditeur du 
catalogue de la presse alternative prépare 
une publication pour les présenter et 
informer sur leurs travaux. Il prépare 
aussi une réimpression de 883, organe de 
la révolte de 1968, dont l’integration 
sociale est en bonne voie.

(1) Verzeichnis der Altemativ-Presse Dreiex im 
Basis-Verlag (Berlin) 1986 ISBN 3 -88025-142-8


